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Reglementation
Question écrite n° 44871

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson demande a M. le ministre delegue aux affaires europeennes de lui indiquer si, en l'etat
actuel des choses, la France a la possibilite de definir librement le choix d'une heure unique et par exemple de
conserver pendant toute l'annee, l'heure d'hiver. Si tel n'etait pas le cas, il souhaiterait qu'il lui precise en vertu
de quels elements l'Union europeenne aurait un droit de regard en la matiere.

Texte de la réponse

L'ensemble des Etats membres de l'Union ayant progressivement adopte le changement horaire saisonnier, une
directive communautaire harmonise depuis 1981, pour des raisons pratiques, les dates de debut et de fin de la
periode de l'heure d'ete. La septieme directive « heure d'ete » est aujourd'hui en vigueur, qui couvre les annees
1995 a 1997 inclus. Ce texte a ete vote le 30 mai 1994 par le Conseil, a la majorite qualifiee, et en codecision
avec le Parlement europeen. la Commission europeenne a prepare, pour les annees 1998 et suivantes, une
proposition de huitieme directive qui fait actuellement l'objet d'un examen par le Conseil et le Parlement
europeen. Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gouvernement a decide de reexaminer le systeme actuel
fonde sur le changement d'horaire, compte tenu de ses avantages et de ses inconvenients. Dans le cadre de
cette reflexion, le Premier ministre a confie a M. Francois-Michel Gonnot, depute de l'Oise et president de la
commission de la production et des echanges de l'Assemblee nationale, une mission visant a formuler des
propositions en ce qui concerne le choix de l'heure unique que la France pourrait adopter et le calendrier de
passage au nouveau dispositif. M. Gonnot a egalement ete charge d'etudier les difficultes que pourrait poser le
nouveau regime pour certaines categories professionnelles et d'examiner les possibilites de reduire l'effet de ces
perturbations ainsi que d'expliquer le position francaise a nos partenaires de l'Union europeenne. M. Gonnot a
remis au Premier ministre, le 23 octobre dernier, un rapport d'etape sur sa mission. Le Premier ministre a
demande a M. Gonnot de poursuivre sa mission. Celle-ci visera notamment a approfondir les discussions avec
nos partenaires dans la perspective du prochain debat qui doit avoir lieu au niveau communautaire sur l'adoption
de la nouvelle directive relative a l'heure d'ete.
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